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Près de 250 écoliers martinoyens 
viennent de faire leur rentrée dans 
nos 2 écoles. Une rentrée boudée 
par le soleil à l’image de ce que nous 
avons eu une bonne partie de l’été. 
Heureusement, les jeux olympiques 
puis paralympiques en France nous 
ont apporté beaucoup de joie, de sou-
rires et de chaleur dans ce climat d’in-
certitudes climatiques et politiques. 
Nos sportifs ont brillé dans de nom-
breuses épreuves et l’organisation 
s’est bien déroulée pour nous offrir de 
bons moments et redorer l’image de 
notre pays.

Les entreprises en charge de la ré-
novation de nos salles de sports ont 
également fait leur rentrée. Le plan-
ning est tenu à ce jour et la partie dé-
molition est terminée.

Le programme d’enfouissement des 
réseaux électriques et télécoms se 
poursuit avec la 2ème tranche de 
la rue Couzinet jusqu’à la sortie du 
bourg. De plus, Enedis intervient en-
fin pour les raccordements des zones 
réalisées l’an passé. Les poteaux et 
lignes aériennes devraient donc avoir 
disparu sur les routes des Essarts et 
de Bournezeau d’ici la fin de l’année.

 du MaireEDITO

Comment ne pas évoquer les nui-
sances olfactives de l’entreprise 
United Petfood qui ont été particuliè-
rement virulentes ces derniers mois. 
Comme indiqué dans le dernier bulle-
tin, après l’avis défavorable du conseil 
municipal à l’augmentation de la pro-
duction en raison de la problématique 
olfactive, M. le Préfet a imposé des 
améliorations strictes et conséquentes 
pour la gestion des odeurs avant de 
donner son accord. En contact régu-
lier avec la direction de l’entreprise, 
je peux vous affirmer que les travaux 
prévus à cet effet avancent selon le 
planning prévu et que la solution sera 
opérationnelle fin novembre. Même 
si les délais administratifs et les tra-
vaux ont été trop longs, la volonté 
d’éradiquer les nuisances est bien là 
et je reste aussi mobilisé pour le rap-
peler régulièrement aux dirigeants 
de United Petfood. En espérant que 
la solution apportée donnera entière 
satisfaction et soit à la hauteur de l’in-
vestissement réalisé, afin que nous 
puissions retrouver un air normal à St 
Martin des Noyers.

Dans cette période de rentrée, sa-
luons les belles initiatives pour notre 
commune avec de nombreuses ma-
nifestations qui ont ponctué ce mois 
de septembre : forum des associa-
tions, festi’apéro, vide-grenier, course 
d’orientation, ball-trap, festi’moulins… 
Des animations qui démontrent la vi-
talité de notre vie associative et l’in-
tense énergie de ses bénévoles. 

Le Maire,
Christophe GOURAUD
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  Demande de subvention au titre 
des amendes de police 2024 auprès 
du Conseil Départemental dans le 
cadre de l’aménagement de sécuri-
té rue Ste Agathe (carrefour rue des 
Etamboises et rue des Rivières). 
Prévisions travaux : 6 000 € (sub-
vention à hauteur de 20 %).

   Participation financière auprès de 
l’association « les Amis de la Biblio-
thèque » pour l’année 2024 de 3 
838.50 € (1.50 € x 2 559 habitants).

  Approbation d’une convention   
d’utilisation de la salle de sport du 
collège St Pierre – Les Essarts par le 
basket : en raison des travaux de ré-
habilitation des salles de sports, il est 
nécessaire de prendre en considéra-
tion les demandes des clubs utilisa-
teurs et de satisfaire leur demande, 
dans la mesure du possible pour la 
collectivité. Le club de basket a fait 
part qu’il avait la possibilité d’utiliser 
la salle de sport du Collège St Pierre 
située aux Essarts (commune d’Es-
sarts-en-Bocage) pour la pratique 
de ses activités. Une convention 
tripartite doit être conclue entre la 
commune, le collège St Pierre et le 
club de basket, fixant les conditions 
d’utilisation et l’application 
d’un règlement. Le tarif 
proposé est de 10,50 € 
de l’ heure.

    Marchés publics : 

- Travaux de voirie 2024 au vu du 
programme défini pour l’année :
COLAS basée à La Roche-sur-Yon 
pour un montant de 74 123.80 € H.T. 
soit 88 948.56 € T.T.C

- Réhabilitation des salles de sports   
attribution des marchés de travaux 
pour les lots  10 – 17 – 18 (lots in-
fructueux  lors de la consultation ini-
tiale).

  

 

 du 23 mai 2024CONSEIL MUNICIPAL

     LOI APER - BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRET DES ZAEnR
 - du 15 mars 2024 au 15 avril 2024, complété par une réunion publique pré-
sentant le projet le 3 avril dernier.

À l’issue de la concertation et des contributions apportées, les zones d’accé-
lération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie 
renouvelables ainsi que de leurs ouvrages connexes ont été listées et iden-
tifiées : 

- ZAEnR (Zones d’Accélération des Energies Renouvelables) :

→ solaire photovoltaïque en toiture : l’en-
semble du périmètre de la commune ex-
cepté à la demande de l’ABF, un rayon de 
500 m autour du Château de la Grève ;
→ solaire photovoltaïque au sol : zone du 
Détroit (2) et du Courable (1), correspon-
dant à des friches de bâtiments agricoles 
pollués (amiante) avec un projet raisonné 
de dépollution et de revitalisation par des 
panneaux solaires ;
→ solaire photovoltaïque au sol agrivol-
taïsme : zone de la Garmitière (4) uni-
quement sur la partie friche agricole et en 
respectant un volet environnemental au-
tour du site (pâturage de moutons), zone 
du Courable (3) (parcours de porcs) ;
→ solaire photovoltaïque flottant : zone 
des Cosses sur un seul étang sur une 
surface limitée afin de préserver la bio-
diversité ;
→ solaire thermique : le périmètre de la 
commune ;
→ géothermie : le périmètre de la commune ;
→ bois-énergie/biomasse : le périmètre de la commune ;
→ biogaz/biométhane : zone Nord de la commune à proximité de la 
canalisation principale de gaz (GRDF) facilitant ainsi les travaux de gé-
nie-civil, en respectant le zonage A du PLUi.
Un avis favorable sous réserve d’un projet alimenté par des déchets ani-
maux ou agroalimentaires à l’échelle locale. Avis défavorable pour un 
projet alimenté par des cultures ou des déchets provenant de secteurs 
éloignés (favorisant la consommation d’énergie pour le transport) ;
→ éolien : les zones proposées par les services de l’Etat, diminuées des 
zones boisées :

- Zone de 600 m autour des habitations (au lieu des 500 m préco-
nisés) et 1 km autour du château de la Grève ;
- Retrait de toutes les zones boisées, autour de la forêt domaniale 
du Détroit et du lieu-dit la Pénnerie.

     Approbation de la convention de groupement pour la mise en place d’un 
plan d’action et d’un dispositif de financement des moyens mis en œuvre 
pour lutter contre les déchets abandonnés sur le Pays de Chantonnay.
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     Modification des statuts de la com-
munauté de communes du Pays de 
Chantonnay dans le cadre du trans-
fert de la compétence « assainisse-
ment eaux usées » et de la prise de 
compétence « production d’énergies 
renouvelables ». Après avoir enten-
du l’exposé de Monsieur le Maire, le 
conseil a délibéré par 4 voix Pour, 4 
voix Contre et 9 abstentions.

     Accord à Vendée Logement d’une 
garantie d’emprunt concernant le 
financement des logements au lo-
tissement le Fromenteau, garantie 
à hauteur de 30,00 % pour le rem-
boursement d’un prêt d’un montant 
total de 362 362,44 € souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignation. 

    Marchés publics : 

- Travaux de réhabilitation du ré-
seau d’eaux pluviales, attribution au 
candidat qui a présenté l’offre tech-
niquement et économiquement la 
plus avantageuse, soit l’entreprise 
CHARPENTIER basée à L’Oie pour 
un montant de :
- Lot 1 : rue de la Moinerie et rue de 
la Cantonnerie 87 662.75 € H.T. soit 
105 195.30 € T.T.C. ;
- Lot 2 : rue de l’Ouillette et rue du 
Petit Bourbon 119 317.50 € H.T. soit 
143 181.00 € T.T.C. ;
soit un marché global de 206 980.25  
€ H.T. soit 248 376.30 € T.T.C. pour 
l’ensemble des 2 lots.

    Participation de la commune de 
Fougeré pour l’inscription d’un élève 
non-résident correspondant aux 
charges de scolarisation d’un enfant 
soit 778.00 €, pour l’année scolaire 
2023/2024.

  Contribution financière pour les 
élèves d’ULIS Ecole pour l’année 
scolaire 2022/2023 correspondant 
aux frais de fonctionnement d’un 
élève scolarisé à l’école publique de 
Chantonnay, pour assurer la scola-
rité d’un enfant de la commune de 
Saint Martin-des-Noyers, ne pouvant 
accueillir ces élèves faute de struc-
ture adaptée à leur handicap.

 du 11 juillet 2024CONSEIL MUNICIPAL

 du 20 juin 2024CONSEIL MUNICIPAL

   Accompagnement au projet de 
téléconsultation médicale à l’initia-
tive de la Pharmacie RAVON, en 
prenant en charge une partie des 
frais de fonctionnement de la borne 
de téléconsultation, pour un mon-
tant annuel de 940,50 €, sur une 
durée maximale de 4 ans, acté par 
une convention de partenariat rela-
tive aux modalités de participation, 
conformément à l’article L 2251-3 du 
Code Général des Collectivités Ter-
ritoriales. Le principe : une borne de 
téléconsultation médicale est instal-
lée dans les locaux de la pharmacie 
(dans une pièce préservant l’intimité 
exigée). Cela permet de solutionner 
certaines situations, faire des renou-
vellements. 

     Marchés publics :
- Attribution du marché relatif au cu-
rage des fossés - programme 2024, 
au candidat qui a présenté l’offre 
techniquement et économiquement 
la plus avantageuse, soit l’entreprise 
COLAS basée à La Roche-sur-Yon 
au prix de 1,55 € H.T. le ml, pour 
un montant total des travaux de 22 
799.02 € T.T.C.
    
    Location de la salle associative 
auprès d’organismes privés ou d’as-
sociations extérieures à la com-
mune, pour des réunions (hors prise 
de repas) incluant la mise à disposi-
tion du vidéoprojecteur, d’une capa-
cité de 58 personnes, montant 100 € 
par jour ainsi qu’un tarif préférentiel 
pour un service apporté à la popula-
tion d’un montant de 5 €/demi-heure, 
sachant que les réservations seront 
possibles plutôt en journée en fonc-
tion des créneaux disponibles et que 
la priorité sera donnée aux associa-
tions de la commune.

    Personnel communal – création 
de postes d’adjoint technique au 
restaurant scolaire à temps non 
complet, pour assurer le service et 
la surveillance des enfants durant la 
pause méridienne.

    Demande de 
subvention auprès
de la Région dans le cadre du Fonds 
Pays de la Loire pour l’investisse-
ment Communal, pour la réhabi-
litation des salles de sports et la 
construction de vestiaires ; La Ré-
gion soutient ces investissements à 
hauteur de 20% maximum du coût 
H.T. des dépenses éligibles avec un 
plafond de 50 000 € : montant sollici-
té 50.000 €. Le montant prévisionnel 
de l’opération est estimé à 2 698 300 
€ H.T.

     Approbation de conventions d’utili-
sation de salles hors commune pour 
les associations martinoyennes : 
Les salles de sports étant en cours 
de réhabilitation, plusieurs associa-
tions de la commune ont sollicité les 
communes alentours afin de trouver 
des créneaux pour la pratique de 
leurs activités. Une convention tri-
partite doit être conclue entre la com-
mune de Saint Martin-des-Noyers, 
les communes alentours concernées 
ou autres structures pouvant mettre 
à disposition des salles et les asso-
ciations, fixant ainsi les conditions 
d’utilisation et l’application d’un rè-
glement.
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ANIMATION COMMUNALE

Commissions municipales

                     
                       Cette course et marche 100% solidaire et féminine fête 
cette année ses 10 ans ! Les inscriptions à l’édition 2024  sont ou-
vertes. 
N’hésitez pas à vous engager dans cette course et/ou marche 100% 
féminine pour la lutte contre le cancer du sein sur : 
https://www.larochesuryon.fr/lajosephine.

Le dimanche 13 octobre, la fameuse vague rose sera présente dans 
les rues du centre-ville yonnais.
Du samedi 5 au 11 octobre, il sera également possible de faire le par-
cours sur Saint Martin des Noyers.

Le vendredi 11 octobre à 20h00 un rassemblement pour « La 
Vague Rose Nocturne Martinoyenne», sous la forme d’une 
marche aux lampions, est organisé.

Les travaux de rénovation des salles de sports ont dé-
marré. Je tiens à remercier les responsables et adhé-
rents de nos associations qui ont trouvé des solutions 
alternatives pour leurs entraînements et leurs matchs 
pour une durée approximative de 18 mois. 
Un grand merci également aux riverains, aux municipali-
tés et clubs qui accueillent nos associations. 
La municipalité s’excuse de la gêne occasionnée durant 
cette période.

À ce jour, le planning est respecté. La déconstruction 
s’est achevée courant septembre et le « gros œuvre » 
va débuter dans les semaines à venir. La fin de ce gigan-
tesque chantier est prévue pour fin 2025 et cet accom-
plissement nous tient à cœur, puisque c’est LE projet de 
notre mandat 2020-2026.

Certaines parties des salles dataient des années 1970 
et d’autres souffraient d’un manque d’étanchéité et ne 
répondaient pas aux normes d’accessibilité pour les per-
sonnes à mobilité réduite. 

Encore un peu de patience pour retrouver un ensemble 
sportif digne de notre jolie commune.

batiments et affaires sportives
Travaux des salles de sports



AFFAIRES SOCIALES, enfance et jeunesse

En fin d’année scolaire, les 
enfants de CM1 CM2 ont reçu 
leur diplôme du Passeport du 
Civisme. Tous ont réalisé les 
actions de ce passeport, en lien 
avec les 5 piliers fondamentaux 
de la citoyenneté. 

Un grand bravo à eux pour 
leur implication !
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Le 7 juin dernier, nous avons profité de l’arrivée des JO en France pour organiser le « Festi’écoles ». 
Grâce à l’intervention du CDOS (Comité Départemental Olympique et Sport) pas moins de six ateliers autour 
des JO étaient proposés aux enfants. Une magnifique photo aérienne représentant les anneaux olympiques 
a été réalisée. 

PASSEPORT DU CIVISME

FESTI’ ÉCOLES

Un grand merci aux enseignants et aux parents 
bénévoles, sans qui cette journée de conviviali-
té et d’échanges autour du sport n’aurait pu être 
organisée !  

L'entreprise Charpentier procèdera à des travaux de réhabilitation 
du réseau d'eaux pluviales au niveau de la Cantonnerie, de la rue de 
l'Ouillette et de la rue du Petit Bourbon.
Elle est chargée de vous informer par courrier du démarrage des 
travaux.

Cadre de vie et cycle de l’eau

Sans oublier la participation de notre championne 
de course à pied martinoyenne, Clarysse PICARD, 
avec qui les enfants ont pu relayer la flamme olym-
pique. Un Grand Merci à elle ! 



ecole Pierre Monnereau
Cette année, nous proposons à 
nos élèves un voyage à travers le 
temps. En utilisant notre machine 
à remonter le temps, nous explo-
rerons successivement la préhis-
toire, l’antiquité, le moyen âge et 
les temps modernes. Nous ter-
minerons l’année en revenant à 
l’époque contemporaine.

Notre communauté éducative 
bénéficie de l’apport précieux 
de deux associations de parents 
d’élèves, l’APEL et l’OGEC, qui 
jouent un rôle essentiel dans l’as-
surance d’un accueil de qualité 
pour nos élèves au sein de notre 
école.

Pour cette rentrée 2024, nous accueillons 161 élèves répartis en 7 
classes : 25 PS, 31 MS/GS, 25 CP, 18 CE1, 19 CE2, 21 CM1, 22 
CM2.
Sarah Fournier rejoint notre équipe dans la classe de MS/GS ainsi 
que Camille Peaudeau qui assurera le 1/3 temps de décharge de la 
directrice auprès des élèves de CP.

Nous contacter
Pour toute information, toute 
inscription, n’hésitez pas à 

contacter l’école :

113 rue du Docteur 
Gauducheau 

85140 St Martin des Noyers
02 51 07 84 90

  direction@stmartindes-
noyers-pierremonnereau.fr
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La nouveauté de cette année : 
nous organisons une fête de la 
rentrée le 28 septembre. 
Lors de cet événement, les diffé-
rentes classes et les bénévoles 
seront présentés aux parents. La 
matinée se conclura par un verre 
de l’amitié.



ecole Anselme Roy

L’équipe pédagogique
Les enseignants :

Assis :
Mme MARTINEAU Céline - GS CP
Mme RICORDEL Ambre - TPS PS MS le mardi
Mme MALIDIN Hélène - CE1 CE2

Debouts :
M. BOISSIERE Sébastien - CM1 CM2
Mme MORINEAU Clémence - TPS PS MS et directrice
Mme GUERINEAU Ludivine - CM1 CM2 le jeudi

Les projets
LA FAUNE ET LA FLORE

Tout au long de l’année, les enfants découvriront les richesses de 
notre planète en explorant la végétation et la diversité animale des 
pays chauds, des pays froids et des mers.
Un temps sur le Vendée globe sera fait avec les plus grands.

A l’échelle locale, un travail sera mené sur nos campagnes. De l’éco 
pâturage à l’exploration des petites bêtes, de nombreuses interven-
tions, sorties et surprises en classe sont prévues.

Nous contacter
Si vous souhaitez vous 

renseigner pour l’inscription 
de votre enfant (né en 2021, 

2022 ou nouvel arrivant), 
vous pouvez prendre contact 

avec nous :
02.51.07.81.25 

ce.0850553p@ac-nantes.fr
L’inscription se fait auprès de 
la Directrice sur présentation 
du livret de famille, du carnet 
de santé et d’un justificatif de 

domicile.
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Voici nos premières fleurs 
jaunes, ce n’est qu’un 

début. L’aboutissement de 
cette année sera un jardin 

généreux et fleuri !

Les ATSEM et AESH :

ATSEM : Mme BLANCHARD Fabienne - GS CP
               Mme RAMBAUD Cindy (absente)

AESH : Mme CHAIGNEAU Myriam
             Mme PAPIN Gaëlle
             Mme CHAPLEAU Maryline

Un service civique et plusieurs stagiaires dans le 
domaine de la petite enfance rejoindront l’équipe 
en cours d’année.



AMICALE LAIQUE

À venir
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Une belle fête d’été sous le soleil pour tous les enfants de l’école Anselme Roy. L’amicale laïque a proposé 
de nombreuses activités et une super tombola pour fêter une année d’école. Pour terminer cette belle fin de 
journée, grillades et planches apéro étaient au rendez-vous.

- LOTO : lundi 11 novembre - salle Antonia - Chantonnay    
à partir de 14h00

- MARCHE DE NOEL : samedi 7 décembre
- FÊTE DE NOËL : samedi 14 décembre

MAM AU PAYS DES CHOUPINOUS

On a aussi ressorti les photos qui ont fait remonter des souvenirs émouvants ! Merci à toutes les familles ve-
nues nous rendre visite.C’était également l’occasion de remercier les parents pour leur confiance, les enfants 
pour les bons moments passés ensemble, l’association pour le dévouement et le bon fonctionnement de la 
MAM et nos familles et amis pour le soutien depuis 10 ans.

8 rue de l’Yon
85140 St Martin des Noyers

06-51-54-90-53
mamaupaysdeschoupinous@

laposte.net

Le 1er septembre 2014 ouvrait la maison d’assistantes maternelles 
«Au Pays des Choupinous». 

10 ans après, les assistantes maternelles et l’association ont convié les 
84 enfants qui ont fait partie de cette fabuleuse aventure, et ont égayé 
chacune des journées au sein de la maison située à Saint Martin des 
Noyers.

L’association a organisé un pique nique dans le jardin de la MAM, elle 
offrait également l’apéritif et aussi le gâteau accompagnés de 10 bou-
gies. Lors de cette journée retrouvailles, c’est environ 80 personnes qui 
sont passées pour partager un bon moment de jeux, de rire...

Les assistantes maternelles ont également annoncé la futur maternité 
de l’une d’elle. Pour assurer son remplacement, (environ 1 an et demi), 
elles recherchent activement une nouvelle assistante maternelle.

Nous souhaitons encore de belles années pour la MAM avec pleins de 
mignons choupinous.
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FAMILLES RURALES

Pour tout renseignement, 
vous pouvez contacter Elodie 
CHAILLOLEAU, directrice de 

l’accueil de loisirs, à : 
direction.canailles@gmail.com 

ou au 02 51 07 89 55.

Contact

Accueil de loisirs et pré-ados

Après un bel été au centre de 
loisirs, la rentrée s’est très bien 
passée. Les effectifs sont au ren-
dez-vous ainsi que les nouvelles 
familles.
Les mercredis de l’année scolaire 
sont placés sous le thème « Loup 
aimerait être…». 

Concernant les préados, ils ont 
pu, sur cette fin d’été faire leur 
grosse sortie  à Disneyland Paris 
grâce à l’autofinancement. Ils ont 
passé une très belle journée.

Les activités préados repren-
dront peu avant les vacances 
d’octobre. Ce sera l’occasion de 
souhaiter la bienvenue aux nou-
veaux sixièmes et de repartir sur 
une année de folie. 

Multisport 3/6 ans
Le multi-sport  reprend le 16 septembre avec  
22 enfants inscrits. Ce service est assuré par 
Caroline ALAIN, éducatrice sportive. 

Aide aux devoirs 
L’aide aux devoirs, gratuit pour les familles, reprendra fin septembre 
tous les lundis et jeudis soir pour les enfants qui partent après 18h00.
L’association est toujours ouverte à la venue de nouveaux bénévoles. 
N’hésitez pas à nous contacter.

La commission jeunes va être 
relancée et pourra bientôt se re-
trouver afin d’imaginer les futures 

actions d’autofinancements, et la 
sortie qui pourrait leur faire plaisir 
en fin d’année scolaire 2025.

Séjour 10 - 12 ans
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AMMC (Association des moulins de martin et cecile)

Notre Festi’Moulins a eu lieu les 
21 et 22 septembre derniers : 
point d’orgue de 15 années de 
travaux pour rénover le moulin. 
C’était l’occasion de visiter le 
moulin  et de profiter des nom-
breuses animations proposées.
Merci à tous les bénévoles qui 
ont participé à la rénovation de 
ce beau patrimoine et à l’orga-
nisation de cette fête, aux com-
munes de Ste Cécile et St Martin 
des Noyers, à la Communauté 
de Communes, à nos partenaires 
et souscripteurs qui nous ont 
soutenus.
Le moulin a été ouvert à la visite 
également le 23 juin pour les 
Journées du Patrimoine de Pays 
et des Moulins, le 19 juillet et le 9 
août pour des visites organisées 
par l’Office de Tourisme du Pays 
de Chantonnay.

Luc BRUSSEAU et 
Joseph LECHAIGNE 
Co-Présidents AMMC  

06 89 61 89 98

Contact
FOYER DES 

JEUNES

                    Les jeunes ont animé un stand au Festi’Noyen afin de pouvoir autofinancer de nouvelles activi-
tés. En lien avec Jean-Charles Gourraud, son épouse et Dominique Bossard, des tours de calèche ont été 
proposés. Un grand merci à eux trois ! Grâce à ces bénéfices, les adhérents sont partis à Disneyland avec 
le foyer des jeunes de Sainte Cécile.
Des départs sont prévus dans le bureau du foyer, il est important que de nouveaux jeunes s’investissent pour 
que le foyer puisse continuer à exister. Les parents intéressés pour accompagner le foyer sont les bienvenus, 
n’hésitez pas à nous contacter à l’adresse : foyersmdn@gmail.com.

Désormais, il nous faudra réfléchir à l’avenir : comment continuer à 
mettre en valeur le moulin, mais aussi le site qui présente un réel 
intérêt touristique. 

N’hésitez pas à nous rejoindre !
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HORAIRES
D’OUVERTURE

Le mercredi de 10h à 12h
Le vendredi de 16h30 à 18h30
Le samedi de 10h à 12h

Vous pouvez, sans inscription, venir décou-
vrir, partager des lectures avec vos enfants 
et petits-enfants.

BIBLIOTHEQUE

Animation « bébés-lecteurs »

Après avoir terminé l’année à l’EHPAD Sainte-
Agathe pour le plus grand plaisir de nos an-
ciens, l’animation « bébés-lecteurs » reprendra 
début octobre. Cette animation conduite par 
Chantal Bonnet, Chantal Cabanès et Françoise 
Lechaigne est ouverte aux enfants de 0 à 3 ans 
accompagnés de leur assistante maternelle ou 
de leurs parents, et aura pour thème «la famille». 
Cette animation a lieu tous les deux mois. 

Contact : Chantal Bonnet - 0652274715

Les vacances sont terminées. Petits et grands 
ont fait leur rentrée et la bibliothèque a repris 
son rythme depuis début septembre.
L’équipe des « Amis de la bibliothèque », consti-
tuée de bénévoles, accompagnée de Frédéric et 
du réseau des bibliothèques du Pays de 
Chantonnay, vous attend pour une nouvelle 
année de lectures. Nous avons toujours besoin 
d’être plus nombreux pour remplir toutes les 
tâches.

• Accompagnement dans les gestes du quotidien, 
• aide aux séniors et aux personnes en situation 

de handicap,
• soutien à l’occasion d’un changement familial, 

d’une hospitalisation, 
• entretien du logement pour tout public, 
• garde d’enfants, téléassistance…

Grâce à un large panel de services proposés, nos
11 aides à domicile interviennent pour répondre à 
vos  besoins sur les communes de Saint Martin-des-
Noyers, Sainte Cécile et Saint Vincent-Sterlanges.
L’ADMR propose également un service de soins 
(aides-soignantes) et un centre de santé Infirmier (In-
firmiers(ères) diplômé(es) d’Etat).

L’ADMR recherche des aides à domicile. Les offres 
d’emploi sont disponibles sur :
https://www.careers.werecruit.io:/fr/admr-85

ADMR

CLUB 
DES RETRAITES

Cette année 2024 s’est clôturée par un pique-nique, 
avec la participation de 88 adhérents. Profitant de cette 
occasion pour organiser l’assemblée générale, quatre 
nouveaux membres ont été élus pour étoffer le conseil 
d’administration : Norbert Carré, Denis Elie, Daniel 
Lhommedé et Daniel Menanteau. 

Les rencontres bimensuelles du jeudi ont redémarré le 
29 aôut et se termineront, comme d’habitude, par un 
pique-nique le 26 juin 2025. 

Vous êtes retraité(e), venez nous rejoindre à la salle 
du Cottage à 14h en hiver ou 14h30 en été (un calen-
drier est affiché à la mairie). L’ambiance y est toujours     
sympathique. 
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COMITe des fetes

Le comité des fêtes de Saint Martin des Noyers est ravi de revenir 
sur le succès du Festi’Noyen 2024. Une journée mémorable célé-
brée avec enthousiasme. 
Nous tenons également à remercier tous ceux qui ont participé au 
Festi’Apéro, qui s’est déroulé avec succès début septembre.

Nous sommes maintenant impa-
tients de vous retrouver pour le 
Festi’Noël, prévu le 7 dé-
cembre prochain.

En 2025, ne manquez pas la 
disco des jeunes, animée 
par Star’light, le 22 février. 
Une soirée pleine d’énergie pour 
faire danser les plus jeunes !

Et surtout, réservez la date du 
5 juillet 2025 pour la 
5ème édition du 
Festi’Noyen !!!!
Cette année, préparez-vous à 
encore plus de surprises et d’ani-
mations.
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FSM BASKET

Après une fin de saison superbe et un titre de championne DF3, notre 
salle est passée en mode relooking pour nous revenir magnifique ! 
Mais le basket ne s’arrête pas, les entraînements ont repris au 
Collège St Pierre et à la Ferrière. Les matchs sont répartis entre la 
Ferrière et la Cécilosport à Sainte Cécile.

Nous poursuivons nos échanges avec les écoles ; Malgré l’absence 
de salle, nous restons un club de proximité.

FSMB a recruté 2 CDI et un BP-
JEPS, et n’oublions pas les bé-
névoles qui font notre force! 

Une vente de Burger le vendre-
di 11/10, une soirée du Rire le 
16/11, et d’autres rdv sont prévus 
pour animer notre saison.
Nous comptons sur vous aux 
matchs et à tous nos rdv!

Le FSMB c’est :
- 270 licenciés 
- 20 équipes 
- 1 titre de championne DF3
- 2 montées
- 2 arbitres officiels
- 1 école de MiniBasket

Quelques chiffres

TENNIS DE TABLE
Après les 2 médailles de bronze de l’équipe de France au Jeux Olym-
piques, vous vous êtes certainement rendus compte que le tennis de 
table est un vrai sport demandant de l’adresse, de l’explosivité et du 
sang froid.
Même si nous n’avons pas de salle pour cette prochaine saison, nous 
sommes prêts à accueillir les nouveaux joueurs (jeunes et seniors).

Cette saison le club engage 3 équipes : une Départementale 1 et deux 
départementales 4.
Nous jouerons cette année à la salle d’Essarts en Bocage avant de 
retrouver de nouveaux locaux flambant neufs.

Les entrainements sont prévus le mardi de 18h30 à 20h00 et les matchs 
de championnat le dimanche matin à partir de 9h00.
Pour les joueurs qui désirent jouer en loisirs, l’entrainement se déroule 
à Sainte Florence le jeudi de 9h00 à 12h00.

Contact 
Guillaume MOREAU 

Président 
06 13 68 49 57 

Retrouvez-nous sur nos réseaux FSMB, 
et contactez-nous à «esmbsecretariat@gmail.com» 

ou au 06.74.12.20.79

En attendant la nouvelle salle...
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MOTO CLUB LES PIRATES

SAINT MARTIN 
SPORT AUTO

Une nouvelle édition de motocross réussie sur un circuit inédit !
L’association a une fois de plus rassemblé les passionnés de moto-
cross lors de sa traditionnelle épreuve, inscrite au championnat de 
Vendée FFM, le dimanche 4 août dernier. 

Cette édition s’est déroulée sur 
un tout nouveau circuit, entière-
ment repensé et réalisé durant 
l’intersaison 2023-2024. Ce tracé 
inédit a offert aux pilotes un ter-
rain technique et spectaculaire, 
alliant des portions rapides à 
des zones plus techniques, pour 
le plus grand plaisir des specta-
teurs et des compétiteurs.
Les efforts collectifs de l’équipe 
ont permis d’offrir un spectacle 
de qualité, avec des courses 
passionnantes tout au long de la 
journée. 

Les pilotes ont salué la diversité 
et le défi proposé par ce nouveau 
circuit, et les nombreux
spectateurs venus 

Nous sommes une nouvelle association de course automobile sur terre. 
Nous avons, cette année, un pilote engagé pour le championnat Ufolep 
Vendée-Poitou Charente de course poursuite. 
Nous avons pour projet d’organiser des événements pour subvenir aux be-
soins de notre saison. Nous sommes toujours à la recherche de sponsors. 

Vous pouvez nous contacter par mail à saintmartinsportauto@gmail.com  
et nous suivre sur les réseaux sociaux, Facebook et Instagram : 
Saint Martin Sport Auto
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nous organisons un 
spectacle avec l’humoriste 

Paulo le Vendéen 

À venir
Le 8 février 2025 

à la salle des Noyers,

assister à l’événement ont profité 
d’une ambiance conviviale et dy-
namique.

Fort de ce succès, le Motoclub 
tient à remercier chaleureuse-
ment tous les bénévoles, 

partenaires et spectateurs qui ont 
contribué à faire de cette journée 
un véritable succès.

Afin de poursuivre nos projets 
pour la saison à venir, nous or-
ganisons un repas à emporter en 
partenariat avec Le Domaine de 
la Bretonnière de Montaigu. 
Il aura lieu le samedi 16 novembre 
2024. Pour tous renseignements, 
vous pouvez contacter Aman-
da PARENT (Vice-Secrétaire) 
au    06 37 48 24 27 ou Maxence   
GUINEMENT (Secrétaire) au    
06 43 19 57 74.

Merci encore à tous les 
Martinoyens ! 



Abonnement gym dynamique                                                               
- 1 cours / semaine : 85 € l’année
- 2 cours / semaine : 120 € 

l’année {offre découverte}

Abonnement gym douce + gym 
dynamique
- 39 cours / an : 85 €
1 par semaine même pendant les 
vacances
1 cours découverte gratuit
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SAINT MARTIN COURSE AVENTURE
L’association Saint Martin Course 
Aventure (SMCA) approche de 
sa dixième année et continue de 
parcourir les routes et chemins 
martinoyens. 
Ouvert à tous les niveaux et à 
partir de la majorité, les licenciés 
du club de course à pied se ré-
unissent tous les mercredis à 
18h45 pour une séance d’entraî-
nement dirigée en groupe. 
Le dimanche matin, une sortie 
libre suivant les envies de cha-
cun permet également de se     
retrouver.

Plusieurs temps forts rythment 
notre saison : plogging, partici-
pation à des courses organisées 
par d’autres associations, etc... 
Le plus gros évènement est l’or-
ganisation de «La Martinoyenne» 
qui rassemble 500 coureurs et 
près de 80 bénévoles. 

C’est à chaque fois une belle ma-
nifestation qui permet aussi de 
mettre en avant la commune de 
Saint Martin-des-Noyers.

L’adhésion annuelle est de 30€ et 
il est possible de venir tester sur 
2 entraînements.

ARSM
L’Association des Retraités Sportifs Martinoyens et notre professeur 
de sport certifiée, Christelle Boisseleau, vous attendent pour cette nou-
velle saison !

Les cours de gym dynamique se déroulent à la salle des Noyers : 
- le mercredi de 9h45 à 10h45
- le jeudi de 11h à 12h

Les cours de gym douce ont lieu à la salle du cottage :
- les mercredis à 11 H

Renseignements auprès de Mme Dreux, Présidente au 06 32 30 17 64  

Contacts

Benjamin NAVARRE :
06 28 51 85 06

Mathieu GIRARDEAU : 
06 13 49 07 37

stmartincourseaventure@gmail.com



Calendrier des évènements
octobre - décembre 2024

Décembre
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Novembre
CONCOURS DE BELOTE

Salle des Noyers
Club des retraités

samedi 2 novembre

Octobre
DON DE SANG

       Salle des Noyers

Vendredi 4 octobre

DISCO
samedi 12 octobre

Salle des Noyers
APEL - OGEC

FESTI’NOEL

Plus d’informations 
à venir

Samedi 7 décembre

ARBRE DE NOEL
École Pierre Monnereau

APEL - OGEC

VENDREDI 20 Décembre
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Mairie
28 rue de l’Eglise 85140 ST MARTIN-DES-NOYERS

02 51 07 82 60
mairie@saintmartindesnoyers.fr   

       
  Commune St Martin des Noyers

  www.saintmartindesnoyers.fr

COMMÉMORATION
DU 11 NOVEMBRE 1918

LUNDI 11 NOVEMBRE

OPEN DE FLÉCHETTES

       Salle des Noyers

LES 18-19 et 20 octobre

LOTO
Salle Antonia - Chantonnay

Amicale laïque

LUNDI 11 NOVEMBRE

SOIRÉE DU RIRE
Salle des Noyers

FSM Basket

samedi 16 NOVEMBRE

SOIRÉE BEAUJOLAIS
Salle des Noyers

UCAIM

jeudi 21 NOVEMBRE

SAINTE BARBE
Salle des Noyers

Amicale des Sapeurs-Pompiers

samedi 30 NOVEMBRE

FÊTE DE NOEL
Salle des Noyers
Amicale laïque

samedi 14 Décembre


